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Le Conseil approuve de maniére définitive I’ entente suivante. Le Conseil n’aregu
aucune observation rel ativement ala demande.

Demandeur/ Titredel’entente N°dedossier Datedela demande
Autresignataire

Société TELUS Entente 8340-T69-200404278 le 20 décembre 2012
Communications/ d’'interconnexion

Té ébec, Société en au réseau

commandite/Bell Aliant
Communications
régionales, société

en commandite

Secrétaire géneral

Canada
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